	

	PROCURATION

Pour la demande d’octroi d’un certificat d’obtention végétale


Le soussigné,

…..

…..

…..

…..

élisant à cet effet domicile auprès du fondé de pouvoir nommé ci-après, déclare autoriser

…..

…..

…..

…..


- 
à introduire, pour lui et en son nom, auprès de l’Office de la Propriété Intellectuelle à Bruxelles, une demande d’octroi du droit d’obtenteur pour la variété appartenant à:



espèce:


dénomination proposée:


référence provisoire:


- 
à préparer, signer et déposer les documents nécessaires à cet effet, y compris une proposition de dénomination de la variété et la déclaration prévue par l’article 37.3° de l’Arrêté royal du 22 juillet 1977 sur la protection des obtentions végétales ;


- 
à comparaître devant l’Office de la Propriété Intellectuelle, effectuer tous les paiements dus en vertu de la Loi du 20 mai 1975 sur la protection des obtentions végétales et ses arrêts d’exécution ;


- 
à recevoir de l’Office de la Propriété Intellectuelle tous les documents qui lui sont destinés, bref, à faire tout ce que le soussigné lui-même aurait pu ou dû faire, avec pouvoir de substitution ; 


- 
et déclare en outre, après l’octroi du certificat d’obtention végétale, élire domicile auprès du fondé de pouvoir nommé pour ce qui est du paiement des redevances annuelles dues, tant que l’Office de la Propriété Intellectuelle n’aura pas été informé d’un changement de domicile..


A ........................, .. / .. / 2007


Signature

N.B. 
-
Les données de cette procuration doivent être rigoureusement conformes à celles du formulaire de demande.


-
Si la procuration est donnée ou assumée par une personne juridique, il y a lieu de mentionner le nom de cette personne juridique ainsi que le nom de celui qui la représente.
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et de l'Organisation du Marché





Office de la  Propriété intellectuelle
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